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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Lieux culturels 
Attribution d’une subvention à l’association Music Events 

Convention de partenariat 
Exercice 2014 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

L’association Music Events gère un lieu de fabrique culturelle en lien étroit avec la population gitane du 
quartier : La Chapelle Gély, une ancienne chapelle désacralisée implantée au cœur de la cité Gély.  
 
Ce lieu de plus de 1000 m² a été acheté par la Ville au diocèse en 2007 pour un montant de 90 000 € ; de 2007 à 
2010 divers travaux ont été effectués  pour un montant de 750 000 €. 
Les locaux ont été mis à disposition de l’association Music Events à titre gracieux. La valorisation annuelle du 
loyer s’élève à 44 550 €. Une convention de mise à disposition de ces locaux est en cours jusqu’au 31 décembre 
2014. 

 
La Chapelle Gély expérimente, depuis 14 ans, des configurations, des contenus servant la mise en lien entre 
spectateurs et artistes, habitants et lieu artistique d’avant-garde.  
Elle développe de nombreuses activités artistiques de diffusion, de résidences d’artistes, de recherche et de 
création. Ses actions culturelles s’inscrivent dans la durée et sont un moyen de faire évoluer le quartier dans 
lequel elle est installée. La culture en lien avec son territoire et sa population est un levier essentiel pour changer 
les comportements, pour dépasser les clivages et de cultiver la mixité des cultures et le respect des différences. 
 
Depuis le 1er juillet 2013, l’association s’est dotée d’un nouveau bureau dont le principal objectif est de faire 
évoluer le projet tant dans son contenu artistique que dans son implication dans le territoire. Sous la présidence 
de Claudine Moïse et sous la direction artistique d’Etienne Schwarcz,  le nouveau projet artistique de la 
Chapelle Gély s’inscrit sur une durée de  4 ans, de 2013 à 2017. 
 
La Chapelle Gély met le [corps]  au centre de ses expériences artistiques et humaines, le "corps" comme outil, 
un paysage et un réceptacle pour celui qui imagine mais aussi celui qui est là et qui vit un moment construit et 
partagé. Le  Spectacle est alors partagé au cœur d’un [espace], les spectateurs construisent avec les créateurs 
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l’événement, ce moment de vie engagé, ce temps inventé ensemble. La Chapelle s’inscrit dans un [territoire] qui 
doit inspirer une façon de concevoir et de créer. 
 
Le lieu articule ses actions autour de 3 pôles : 

• Musique nomades 
• Écritures sonores contemporaines 
• Écritures numériques 

 
Ces 3 pôles déclinent 3 projets de transmission : 

• Projets éducatifs 
• « Taktik » : projet éducatif innovant 
• Projets de territoires 

 
Pour mettre en œuvre ce projet, l’association Music Events (qui emploie 9 salariés représentant 4 Équivalents 
Temps-Plein) initie et accompagne différentes activités qui ont pour objectif de « dé-ghettoïser » ce quartier 
classé Zone Urbaine Sensible depuis 2009.  
 
Elle mène également de manière importante des actions de médiation culturelle éducative portant sur 
l’environnement et la revalorisation des espaces-verts en lien direct avec la population du quartier et des élèves 
de l’école primaire Frédéric Bazille et du collège Font-Carrade. En mobilisant les enfants du quartier il s’agit de 
lutter contre le vandalisme et de responsabiliser les habitants.  
 
Pour la mise en œuvre de ces actions, l’association Music Events a sollicité une subvention de 125 000 euros 
pour le fonctionnement. 
 
Considérant que les activités de l’association Music Events développées à La Chapelle Gély s’inscrivent 
pleinement dans la politique culturelle d’intégration de la Ville il est proposé d’attribuer à l’association Music 
Events une subvention pour le fonctionnement d’un montant de 125 000 euros et de passer une convention de 
partenariat, jointe en annexe, avec la dite association. Le budget prévisionnel du programme des activités 2014 
est également joint en annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Music Events. 
 

Compte de résultat simplifié exercice 2012 et budget prévisionnel 2014 
Charges Produits 

 CR 2012 BP 2014  CR 2012 BP 2014 
Achats 37 747 53 100 Produits exploitation 61 177 29 080 
Services extérieurs 25 460 38 450 Subventions 175 200 210 200 
Impôts et Taxes 4 655 4 700 DRAC - - 

Salaires et charges 143 727 158 660 Ministère de la Recherche -     5 000 

Autres Charges       2 611 2 500 Ville 125 000 130 000 

Charges de gestion - - Région   20 000   30 000 

Dotations aux amortissements      4 645 - CG34   20 200   20 200 

Charges exceptionnelles           23 - Agglo   10 000   20 000 

- - - Réserve parlementaire         5 000 

- - - Autres financements  18 130 
- - - Fondation de France -   10 000 

- - - Autres fondations -     5 130 

- - - Laboratoires -     3 000 

- - - Produits financiers et 
exceptionnels 

1 427 - 

Total 218 868 257 410 Total 237 804 257 410 
Excédent : 18 936  - - - 

 
Contribution en nature 
Mise à disposition des locaux Mairie « la Chapelle Gély » : 44 550 € 
 
Tableau d’attribution 



 
N° asso. Association Nature Montant 
2326 Music Events F 125 000 € 
 Total  125 000 € 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- de décider de l’attribution et de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus pour un montant de 
125 000 euros, sous réserve de signature de la convention de partenariat ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 de la Ville, chapitre 923, nature 6574, LC 
1596 ; 
- D’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent des aides en nature et dire que les 
montants valorisés de ces aides seront ainsi inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et dans les comptes de l’association ; 
- d’autoriser Madame Le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous documents  relatifs à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


